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Regeste
Résumé: Il s'agit de déterminer, dans le cadre de l'application de l'art. 7 al. 1 LAMat, si le bénéficiaire de prestations doit, lorsqu'il officie déjà en qualité de famille d'accueil, prendre son congé d'adoption « immédiatement » après la délivrance de l'autorisation de placement de l'enfant en vue de son adoption ou s'il peut au contraire librement en différer le début. Il faut interpréter cette disposition en ce sens que « la date du placement » correspond à la date d'octroi de l'autorisation de placement puisque c'est ce document qui marque le début du placement en vue de l'adoption. Dans un tel cas, l'intégration de l'enfant dans son nouvel environnement ayant déjà eu lieu, il paraît judicieux, pour le bien de l'enfant, que le congé puisse être pris à un moment où survient un réel changement, à savoir au moment du prononcé formel de l'adoption, soit lorsqu'un nouveau lien de filiation est établi, avec tous les droits et obligations qui en découlent. Par conséquent, dans le cas d'espèce, le parent adoptif a droit à une allocation d'adoption même si l'enfant est placé chez lui depuis plusieurs années et même s'il diffère le début du congé d'adoption six mois après réception de l'autorisation d'accueillir l'enfant en vue de son adoption.
Erwägungen
E. 28
janvier 2013. L’appelé en cause a encore relevé que des collaborateurs de l’intimée lui avaient demandé par téléphone quelle était selon lui la date qu’ils
A/3059/2013 - 6/13 - devaient utiliser pour son début du droit, de sorte que l’intimée ne savait pas elle- même comment traiter cette situation qui se présentait pour la première fois, et qu’il estimait ne pas devoir subir le flou existant concernant la date à laquelle devait être pris le congé d’adoption. 19. Le 28 février 2014, l’intimée a rétorqué qu’elle ne pouvait pas se prononcer sur les propos tenus oralement par ses collaborateurs. Pour le reste, elle a maintenu l’argumentation développée dans ses précédentes écritures. 20. Copie de cette détermination a été communiquée aux parties le 19 mars 2014.
EN DROIT 1. Conformément à l'art. 134 al. 3 let. f de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05), en vigueur depuis le 1er janvier 2011, la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 20 de la loi instituant une assurance en cas de maternité et d'adoption du 21 avril 2005 (LAMat ; RS J 5 07). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 2. Depuis le 1er juillet 2005, la loi fédérale sur le régime des allocations pour perte de gain en faveur des personnes servant dans l’armée, dans le service civil ou dans la protection civile, du 25 septembre 1952, s’intitule loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de maternité (LAPG ; RS 834.1). L’entrée en vigueur de cette nouvelle règlementation a notamment introduit, au niveau fédéral, l’allocation de maternité. En revanche, le congé d’adoption n’y est pas prévu, mais l’art. 16h LAPG permet aux cantons d’instaurer le versement d’une allocation en cas d’adoption. La loi genevoise, qui était en vigueur depuis le 1er juillet 2001, a été remplacée, dès le 1er juillet 2005, par la LAMat. 3. En application de l'art. 20 LAMat, les décisions sur opposition, et celles contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte, peuvent faire l’objet d’un recours auprès de la chambre des assurances sociales de la Cour de justice, dans un délai de 30 jours dès leur notification (cf. également art. 17 du règlement d'application de la loi instituant une assurance en cas de maternité et d'adoption du 11 mai 2001 [RAMat ; RS J 5 07.01]). Selon l’art. 60 al. 1 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA ; RS E 5 10]), ont notamment qualité pour recourir, les parties à la procédure qui a abouti à la décision attaquée (let. a), ainsi que toute personne qui est touchée directement par une décision et a un intérêt personnel digne de protection à ce qu’elle soit annulée ou modifiée (let. b). La chambre administrative de la Cour de justice a jugé que ces deux lettres doivent se lire en parallèle et que le particulier qui ne peut faire valoir un intérêt digne de protection ne saurait être admis comme
A/3059/2013 - 7/13 - partie recourante, même s’il était partie à la procédure de première instance (ATA/343/2012 du 5 juin 2012 ; ATA/98/2012 du 21 février 2012 ; ATA/5/2009 du 13 janvier 2009 et les références citées). Le recourant doit avoir un intérêt pratique à l'admission du recours, soit que cette admission soit propre à lui procurer un avantage de nature économique, matérielle ou idéale ; un intérêt purement théorique à la solution d'un problème est insuffisant. Enfin, un intérêt digne de protection suppose un intérêt actuel à obtenir l’annulation de la décision attaquée. L’existence d’un tel intérêt s’apprécie non seulement au moment du dépôt du recours, mais aussi lors du prononcé de la décision sur recours (ATA/188/2011 du 22 mars 2011 ; ATA/192/2009 du 21 avril 2009). En l’espèce, il ne fait aucun doute que le recourant est particulièrement touché par la décision litigieuse et dispose d’un intérêt actuel et digne de protection à ce que celle-ci soit modifiée, dès lors qu’il a accordé un congé payé à son employé, considérant que ce dernier remplissait les conditions pour obtenir l’allocation d’adoption. Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (cf. également art. 89B LPA). 4. L'objet du litige consiste à déterminer si le bénéficiaire de prestations doit, lorsqu’il officie déjà en qualité de famille d’accueil, prendre son congé d’adoption « immédiatement » après la délivrance de l’autorisation de placement de l’enfant en vue de son adoption ou s’il peut au contraire librement en différer le début. 5. L’art. 7 LAMat en vigueur depuis le 1er juillet 2005 dispose que : « 1 En cas de placement d’un enfant en vue de son adoption, les prestations sont accordées aux futurs parents adoptifs si, à la date du placement : a) l’enfant a moins de huit ans révolus; b) l’enfant n’est pas celui du conjoint selon l’article 264a, alinéa 3, du Code civil; c) la personne assurée est en possession de l’autorisation, le cas échéant provisoire, d’accueillir un enfant; d) le parent qui demande l’allocation cesse effectivement le travail pendant le congé d’adoption. 2 En cas d’adoption conjointe ou d’adoption simultanée de plusieurs enfants, les futurs parents adoptifs ne peuvent prétendre qu’une seule fois aux prestations. Celles-ci doivent être versées à la même personne. Les époux choisissent lequel d’entre eux en sera le bénéficiaire. » Conformément à l’art. 5 RAMat : « Les prestations sont accordées dès le jour où le père ou la mère qui adopte prend congé pour aller chercher l'enfant dans son pays d'origine. »
A/3059/2013 - 8/13 - 6. Selon la jurisprudence, la loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre (interprétation littérale). Si le texte n'est pas absolument clair, si plusieurs interprétations de celui-ci sont possibles, il convient de rechercher quelle est la véritable portée de la norme, en la dégageant de tous les éléments à considérer, soit notamment des travaux préparatoires (interprétation historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur lesquelles elle repose, singulièrement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou encore de sa relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique). Le sens que prend la disposition dans son contexte est également important (ATF 130 II 65 consid. 4.2 ; ATF 129 II 114 consid. 3.1 ; ATF 129 III 55 consid. 3.1.1 ; ATF 128 II 56 consid. 4 et la jurisprudence citée). Si plusieurs interprétations sont admissibles, il convient de choisir celle qui est conforme à la Constitution fédérale. En effet, même s'il ne peut pas examiner la constitutionnalité des lois fédérales (art. 191 Cst. et 113 al. 3 aCst.), le Tribunal fédéral part de l'idée que le législateur fédéral ne propose pas de solution incompatible avec la Constitution fédérale, à moins que le contraire ne résulte clairement de la lettre ou de l'esprit de la loi (ATF 130 II 65 consid. 4.2 ; ATF 122 III 469 consid. 5a ; ATF 119 Ia 241 consid. 7a et les références citées). 7. A teneur de l’art. 7 al. 1 LAMat, les quatre conditions cumulatives suivantes doivent être réalisées « à la date du placement » : l’enfant doit avoir moins de huit ans (let. a), il ne doit pas être celui du conjoint (let. b), le bénéficiaire doit être en possession de l’autorisation d’accueillir l’enfant (let. c) et doit effectivement cesser le travail pendant le congé d’adoption (let. d). Selon une interprétation littérale stricte de cette disposition, le droit à des prestations suppose que le bénéficiaire cesse, au moment où l’enfant est placé, son activité professionnelle pour prendre son congé d’adoption. Cela revient donc à faire coïncider le début du congé avec l’arrivée de l’enfant. Cette norme n’exclut toutefois pas expressément tout report du congé d’adoption, de sorte qu’il convient d’examiner quelle est sa réelle portée. 8. Le but de la LAMat, entrée en vigueur le 1er juillet 2005, était d'adapter le droit cantonal au nouveau droit fédéral pour maintenir les acquis genevois dans le domaine de la maternité et de l'adoption, en complétant, d'une part, les prestations de maternité fédérales et, d'autre part, les allocations d'adoption pour un congé d'adoption de 16 semaines (Mémorial du Grand Conseil [ci-après MGC] 2004- 2005/VI A 4439). Il ressort des travaux préparatoires relatifs à l’art. 7 LAMat, dont la teneur est identique à l’art. 6 aLAMat en vigueur jusqu’au 30 juin 2005, que les conditions posées par l’ancienne loi restaient valables et pouvaient être reprises, puisque le droit fédéral ne prévoyait pas de congé d'adoption et réservait aux cantons la possibilité d'instaurer des allocations d'adoption (MGC 2004-2005/VI A 4442 et 4443).
A/3059/2013 - 9/13 - Il sied dès lors de se rapporter à la genèse de l’ancienne législation. La chambre de céans rappellera brièvement que cette dernière a été adoptée suite au projet de loi déposé par le Conseil d’Etat (PL 8293), lui-même élaboré sur la base des débats parlementaires et, en particulier, de deux projets de loi (PL 8204 et PL 8206). L’exposé des motifs relatif au projet de loi 8204 mentionne que « Dans le cas de l'adoption, les allocations perte de gain sont versées dès l'accueil effectif de l'enfant en vue de son adoption et non pas seulement au moment de l'adoption proprement dite (264 CC). Si l'adoption devait ne pas se réaliser, le remboursement des prestations ne serait pas exigé. Ce serait en effet injuste parce qu'on ne peut prévoir à coup sûr les chances de succès d'une adoption et qu'un échec ne peut être imputé uniquement aux parents » (MGC 2000 20/IV 3128). Quant à l’exposé des motifs accompagnant le projet de loi 8293, il stipule, au sujet de l’art. 6 aLAMat, qu’ « il faut se demander si le bénéficiaire de l'allocation en cas d'adoption a l'interdiction de renoncer à son congé d'adoption pour travailler et toucher le cas échéant un salaire ainsi que les allocations légales. Comme pour la maternité, l'esprit du projet de loi commande de subordonner le versement des allocations LAMat à la prise effective du congé d'adoption. Enfin, l'échec de l'adoption n'entraîne pas l'obligation de restituer les allocations touchées ». Le législateur cantonal avait alors tenu à traiter de manière identique la naissance et l’adoption, optant pour un congé d’adoption de 16 semaines (MGC 2000 41/VII 6173). Au cours des débats précédents l’acceptation du projet de loi, il avait été mis en exergue que l’arrivée d'un enfant en vue de son adoption entraîne des changements importants et requiert une attention particulière, de sorte qu’il était indispensable qu'un parent dispose d'un temps minimum pour favoriser cet accueil (MGC 2000 61/XII 11151). En revanche, la question de savoir si le congé d’adoption devait impérativement débuter au moment de l’accueil de l’enfant ou s’il pouvait être reporté, le cas échéant de combien de temps, n’avait alors pas été discutée. 9. a. En instaurant un congé totalement indépendant du prononcé formel de l’adoption, dû dès l’accueil de l’enfant dans sa nouvelle famille, et pour autant que le bénéficiaire prenne effectivement congé de son employeur, le législateur genevois a voulu servir avant tout les intérêts de l’enfant en permettant à ses parents adoptifs d’être disponibles lors de son arrivée dans son nouveau foyer. A cet égard, la chambre de céans remarque que le législateur est parti du principe que les parents adoptifs doivent en premier lieu obtenir l’autorisation de placement en vue de l’adoption avant de pouvoir, dans un second temps seulement, accueillir effectivement l’enfant. Il n’a semble-t-il pas envisagé que l’enfant puisse déjà vivre chez ses futurs parents adoptifs lorsque ces derniers se voient remettre l’autorisation de placement en vue de l’adoption, comme c’est le cas en l’espèce. b. Dans les cas ordinaires, soit lorsque l’autorisation de placement est délivrée avant l’accueil de l’enfant, la « date du placement » au sens de l’art. 7 LAMat correspond à celle de l’arrivée effective de l’enfant dans sa nouvelle famille. Le législateur n’a pas prévu l’ajournement du congé d’adoption puisqu’il est
A/3059/2013 - 10/13 - manifestement dans l’intérêt de l’enfant que ses parents adoptifs soient disponibles dès son accueil afin de lui réserver toute l’attention et le temps nécessaires au moment où il doit intégrer le foyer de personnes inconnues, se familiariser avec un nouvel environnement, apprendre éventuellement une langue étrangère et s’adapter à une nouvelle culture. Le bien de l’enfant commande donc que le bénéficiaire prenne le congé d’adoption au moment de l’accueil, sans possibilité de report. Ledit congé peut être pris de manière anticipée, lorsque le parent doit aller chercher l’enfant à l’étranger (cf. art. 5 RAMat). c. En revanche, si l’enfant vit déjà chez ses futurs parents adoptifs lorsque l’autorisation de placement en vue de l’adoption est octroyée, la chambre de céans observe tout d’abord que « la date du placement » au sens de l’art. 7 LAMat ne peut pas correspondre à celle de l’accueil concret de l’enfant. En effet, ce premier placement est intervenu à un autre titre et n’a pas été effectué en vue de l’adoption. Est donc déterminante la date d’octroi de l’autorisation de placement puisque c’est ce document qui marque le début du placement en vue de l’adoption. Se pose donc à présent la question de savoir si le bénéficiaire doit cesser, au moment où l’autorisation de placement est délivrée, son activité professionnelle pour prendre son congé d’adoption ou s’il peut reporter le début de ce congé. La chambre de céans considère, au regard du but, de l’esprit et des valeurs du congé d’adoption, qu’il ne se justifie pas d’exiger qu’un tel congé coïncide avec l’octroi de la décision de placement en vue de l’adoption. En effet, comme le relèvent le recourant et l’appelé en cause, dans les cas où les futurs parents adoptifs œuvrent préalablement en qualité de famille d’accueil, l’octroi de l’autorisation de placement en vue de l’adoption n’apporte aucun changement matériel. L’intégration de l’enfant dans son nouvel environnement a déjà eu lieu et il paraît donc beaucoup plus judicieux, pour le bien de celui-ci, que le congé puisse être pris à un moment où survient un réel changement, à savoir en l’espèce au moment du prononcé formel de l’adoption, soit lorsqu’un nouveau lien de filiation est établi, avec tous les droits et obligations qui en découlent. En outre, la chambre de céans rappelle que l’autorisation de placement est une décision administrative dont la date d’émission ne peut pas être déterminée à l’avance par son destinataire. Ce dernier doit pouvoir bénéficier du temps nécessaire à la préparation de son congé d’adoption, comme peut le faire le parent adoptif qui, après avoir reçu ladite autorisation, organise à sa convenance l’arrivée de l’enfant. Enfin, il est rappelé que l’autorisation de placement n’est qu’une étape de la procédure d’adoption et qu’elle ne constitue en aucun cas un gage du succès de l’adoption en tant que telle. Elle ne peut être décernée que lorsque certaines conditions sont remplies, notamment lorsque l’attestation du consentement des parents biologiques à l'adoption ou une déclaration de l'autorité compétente de l'Etat d'origine de l'enfant indiquant que ce consentement a été légalement donné ou
A/3059/2013 - 11/13 - pour quelles raisons il ne peut pas être donné (cf. art. 7 al. 1 let. d de l’ordonnance sur l’adoption du 29 juin 2011 [OAdo ; RS 211.221.36]). En l’occurrence, la décision de la chambre de surveillance du Tribunal tutélaire du canton de Genève du 18 juillet 2012, laquelle fait abstraction du consentement de la mère biologique et approuve l’adoption de l’enfant, n’était pas définitive et pouvait faire l’objet d’un recours au Tribunal fédéral. Il est dès lors compréhensible que l’appelé en cause ait souhaité patienter avant de prendre son congé d’adoption, ce d’autant plus que la mère biologique s’était opposée au principe de l’adoption. 10. L’intimée soutient que le congé d’adoption aurait dû être pris « dès » le prononcé de l’autorisation de placement, à savoir « immédiatement » ou sous « quelques dizaines de jours de latence». La chambre de céans constate, à l’instar du recourant, qu’elle semble ainsi se référer à l’art. 5 RAMat, selon lequel les prestations sont accordées « dès » le jour où les parents adoptifs prennent congé pour aller chercher l’enfant dans son pays d’origine. Il sied toutefois de relever, d’une part, que cette disposition est inapplicable au cas présent dans la mesure où les parents adoptifs n’avaient pas à se rendre à l’étranger et, d’autre part, que si cet article permet aux parents adoptifs de percevoir l’allocation d’adoption avant même l’arrivée de l’enfant, il ne les contraint pas pour autant à prendre le congé d’adoption dans un certain délai à compter de l’autorisation de placement. L’intimée argue ensuite que la mère ne peut pas décider du moment de son congé maternité et qu’il serait contraire au principe de l’égalité de traitement de permettre au parent adoptif de déterminer à sa guise le début du congé d’adoption. A cet égard, la chambre de céans rappelle que le congé maternité n’a pas uniquement pour but de permettre à l’enfant de bénéficier de la présence de sa mère, mais qu’il vise également à assurer à cette dernière une certaine sécurité matérielle notamment, étant rappelé que le droit lui interdit de travailler durant les huit semaines qui suivent l’accouchement. Dans le cas du congé d’adoption, le parent bénéficiaire est libre de renoncer au congé d’adoption et de ne pas cesser son activité professionnelle. En outre, contrairement au congé maternité, le congé d’adoption n’est pas prévisible car il s’inscrit dans le cadre d’une procédure administrative sur laquelle les parents adoptifs n’ont pas d’emprise. Pour toutes ces raisons, il est admissible de traiter différemment le report du congé d’adoption de celui du congé maternité. L’intimée invoque également que l’enfant de l’appelé en cause était âgé de plus de 8 ans au moment du congé d’adoption, de sorte qu’il n’aurait pas droit aux prestations. La chambre de céans remarque cependant que l’interprétation de l’art. 7 LAMat a permis de conclure que la date déterminante est la date de l’octroi de l’autorisation de placement lorsque l’enfant vit déjà chez ses futurs parents adoptifs, et que l’enfant était en l’occurrence alors âgé de moins de 8 ans. La chambre de céans remarque encore que le formulaire tendant à l’octroi de l’allocation d’adoption permet de penser que l’employeur et le travailleur peuvent librement déterminer le début du congé d’adoption, puisque ceux-ci doivent
A/3059/2013 - 12/13 - indiquer la date de la cessation des activités du bénéficiaire, sans qu’il ne soit fait mention d’un délai impératif dans lequel le congé devait être pris. 11. Eu égard à tout ce qui précède, la chambre de céans considère, après interprétation de l’art. 7 LAMat, que dans les cas où l’enfant vit déjà auprès de ses futurs parents adoptifs lorsque l’autorisation de placement est octroyée, le congé d’adoption ne doit pas nécessairement être pris « immédiatement » après la délivrance de ce document, mais qu’il peut être reporté si l’intérêt de l’enfant le recommande. 12. Partant, le recours est admis, la décision litigieuse annulée et la cause renvoyée à l'intimée pour nouvelle décision dans le sens des considérants. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA).
A/3059/2013 - 13/13 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant Conformément à l’art. 133 al. 2 LOJ A la forme :
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